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Eurolan® 1  
Revêtement filmogène de protection bitumineuse, à base de solvant 
Avec P.V. d'essai. 
 

Nature et propriétés 

EUROLAN 1 est un revêtement filmogène de 
protection bitumineuse, à base de solvant, 
pour les surfaces enterrées ou hors sol. La 
peinture offre un bon pouvoir couvrant, sèche 
rapidement et ne s'écaille pas. Elle est résis-
tante à l'eau, aux acides faibles, aux lessives 
alcalines, aux vapeurs et aux gaz de fumée. 
Propriétés principales: 

• Bon pouvoir couvrant  

• Applicable au pulvérisateur à faible pres-
sion  

• Résistant aux acides faibles et lessives 
alcalines. 

 

Caractéristiques 

Base  bitume  
Solvant  oui  
Couleur  noire  
Consistance  liquide 
Masse volumique  env. 0,91 kg/dm³  
Extrait sec pondéral env. 60 % 
Point de ramollisse-
ment selon test "bille-
anneau" 

env. + 70 °C 

Température  
d'application  

entre + 5 °C et + 35 °C 

Application  pinceau, balai,  
pulvérisateur  

Consommation / 
couche 

sur béton: 200 à 250 
g/m²  

Délai d'attente entre 
couches  

12 heures 

Séchage  12 heures 
Coefficient de résis-
tance à la diffusion de 
vapeur d'eau  

8.000 μH2O 

Nettoyage, dilution essence 
 

Domaines d'utilisation 

EUROLAN 1 protège le béton, la maçonnerie, 
les enduits et les membranes bitumineuses 
en toiture contre les intempéries et l'humidité. 
 
Limites d'emploi  
EUROLAN 1 ne convient ni pour les réser-
voirs d'eau potable ni pour les silos à four-
rage.  
 

Mise en œuvre 

Préparation des supports  
Le support doit être ferme, portant, stable et 
libre de toute poussière, saleté, huile de 

décoffrage, laitance et parties friables. Les 
maçonneries doivent être totalement 
 
Application                                               
Appliquer 2 ou 3 couches couvrantes d'EU-
ROLAN 1 à la brosse, au balai ou au pulvéri-
sateur à partir du bidon. Dans ce cas, utiliser 
un appareil à basse pression (au moins 5 à 10 
atm pour un débit d'air de 800 à 900 litres / 
minute) et une buse de 5 mm de diamètre. 
Dans le cas de surfaces légèrement humides, 
appliquer la première couche avec une brosse 
en frottant pour la faire bien pénétrer. 
Délai d'attente entre couche: env 12 heures 
par temps sec et si la ventilation est bonne.  
Aussitôt après la fin des travaux nettoyer les 
outils et le pulvérisateur au diluant T ou à 
l'essence.  
Ne remblayer les surfaces murales enterrées 
et recouvertes d'EUROLAN 1 que lorsque la 
dernière couche EUROLAN 1 est entièrement 
sèche.  
 
Précautions  
EUROLAN 1 contient des solvants. Veiller à 
une bonne ventilation. Ne pas exposer à la 
lumière directe. Lors de la mise en œuvre, en 
particulier dans le cas de l'application d'un 
revêtement interne des réservoirs, respecter 
les prescriptions de protection des associa-
tions professionnelles. Les matériaux conte-
nant des solvants ne doivent pas être mis en 
œuvre à proximité de produits alimentaires 
stockés pour éviter toute dégradation gusta-
tive. 
 

Consommation 

Env. 200 à 250 ml/m² et par couche sur bé-
ton.  
 

Emballage et stockage 

EUROLAN 1 est livré en noir en bidons de 5 
litres, 10 litres et 33 litres (contenus nets).  
Entreposé au sec et au frais, le produit se 
conserve au moins 12 mois dans son embal-
lage d'origine non ouvert. 
 

Remarques 

La mise en œuvre correcte de nos produits 
n'est pas soumise à notre contrôle. Notre 
garantie ne porte dès lors que sur la qualité 
de nos produits dans le cadre de nos condi-
tions générales de vente et de livraison. Nous 
ne pouvons donc pas assurer la responsabili-
té des mécomptes éventuels provenant d'une 
application incorrecte de nos produits.  

Respecter les mesures de sécurité mention-
nées dans la fiche de sécurité du produit et 
sur l'étiquette des emballages, en matière de 
prévention d'accidents corporels et matériels. 
La présente notice technique annule et rem-
place toutes les informations précédentes 
données sur ce produit.  
Nous nous réservons le droit de modifier nos 
produits dans le sens d'une amélioration de 
leurs caractéristiques techniques.  
Les informations communiquées par nos 
services et/ou distributeurs et qui ne figure-
raient pas dans la présente notice technique, 
doivent faire l'objet d'une confirmation écrite.  
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